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Néanmoins certaines dispositions spécifiques existent
(art. R. 436-91 à R. 436-94 c. env.)



Vide juridique concernant les
amphihalins à La Réunion, ce qui est un
problème puisque c’est un territoire à
enjeu : toutes les espèces indigènes
sont amphihalines

Le titre III du livre IV c. env. ne
s’applique qu’en amont de la limite de
salure des eaux (al 2, art. L. 431-3 : « […]
Dans les cours d'eau et canaux affluant à la
mer, le présent titre s'applique en amont de la
limite de la salure des eaux. »)

Nécessité de créer pour La Réunion un équivalent des articles R. 436-44 et
suivants, pris en application de l’article L. 436-11

Article L.436-11 du Code de l’environnement

« En ce qui concerne les cours d'eau et canaux affluant à la mer, des décrets en Conseil
d'Etat règlent, pour la pêche en eau douce et pour la pêche maritime, d'une manière
uniforme, les conditions dans lesquelles sont fixées pour les espèces vivant
alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées :

1° Les époques pendant lesquelles la pêche de ces espèces de poissons est interdite ;

2° Les dimensions au-dessous desquelles la pêche de ces espèces de poissons est
interdite ;

3° Les mesures utiles à la reproduction, au développement, à la conservation et à la
circulation de ces espèces ;

4° La liste de celles dont le colportage et la vente sont interdits ;

5° La liste de celles dont l'introduction est interdite ;

6° Le nombre et la dimension des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage est
permis. »





 Quelle sera l’autorité compétente ?

Le décret désignera l’autorité compétente :
le préfet de La Réunion

 Quelle gouvernance ?

Le comité de l’eau et de la biodiversité

Article L.213-13-1 du Code de l’environnement

« Dans les départements d'outre-mer, le comité de l'eau et de la biodiversité est
composé :

1° De représentants des collectivités territoriales situées en tout ou partie dans le
bassin ;

2° De représentants des usagers et de personnalités qualifiées ;

3° De représentants de l'Etat, de ses établissements publics concernés et des milieux
socioprofessionnels désignés par l'Etat.

Il est consulté sur l'opportunité des travaux et aménagements d'intérêt commun
envisagés dans le bassin et plus généralement sur toute question faisant l'objet des
chapitres Ier à IV, VI et VII du présent titre.

Il est associé, en tant que de besoin, à l'élaboration des adaptations facilitant
l'application, dans le département, des dispositions des chapitres Ier à IV, VI et VII du
présent titre.

Le comité de l'eau et de la biodiversité assure, dans les départements d'outre-mer, les
missions dévolues au comité régional de la biodiversité mentionné à l'article L. 371-
3. Il constitue une instance d'information, d'échange et de consultation sur
l'ensemble des sujets liés à la biodiversité terrestre, littorale ou marine, notamment
en matière de continuités écologiques. Il peut être consulté sur tout sujet susceptible
d'avoir un effet notable sur la biodiversité. Il assure, en outre, pour le bassin
hydrographique de chaque département d'outre-mer, le rôle et les missions du
comité de bassin définis par le présent code. »

Commission amphihalins (créée le 27 juin 2018, délibération

n°2018/10 du CEB)

Reprend les missions du comité régional de la
biodiversité (énumérées à l’article L.371-3) et des comités
de bassin (énumérées à l’article L.213-8)



 Quel contenu ?

Conditions d’exercice de la pêche des amphihalins prises par arrêté préfectoral, par le préfet de La 
Réunion

Périodes d’interdiction

Heures d’interdiction

Procédés et modes de pêches autorisés

Dimension des poissons pouvant être transportés, pêchés et vendus 

Nombre de poissons maximal pouvant être pêchés ou transportés

Conditions de transports d’instruments, filets ou engins de pêche









 Actions de connaissance et de conservation des migrateurs 
amphihalins en eau douce déjà mises en œuvre à La Réunion

Interdiction de pêcher les espèces suivantes :

• Macrobrachium hirtimanus
• Macrobrachium lepidactylus
• Anguilla bicolor 
• Anguilla mossambica
• Awaous commersoni
• Glossogobius giurus
• Microphis millepunctatus
• Eleotris sp. (sauf dans certains cours d’eau)



 Actions de connaissance et de conservation des migrateurs 
amphihalins en eau douce déjà mises en œuvre à La Réunion

Programmes de recherche :

• « Bichicam » (suivi des remontées de Bichiques)
• « PLARUN » (connaissance des poissons plats du genre Kuhlia)
• « PHACAR » (détermination des préférences d’habitats des poissons et crustacés des zones aval)
• Mise à niveau des connaissances taxonomiques sur les crustacés amphihalins




